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(54) Appareil de protection electrique commande par un dispositif de commande auxiliaire

(57) La présente invention concerne un appareil de
protection électrique commandé par un dispositif de com-
mande auxiliaire, ledit appareil étant logé dans un boîtier
et comprenant des moyens de déclenchement magnéti-
ques principaux, lesdits moyens comprenant une bobine
(1) supportée par un fourreau (2), à l’intérieur duquel four-
reau (2) sont montés d’une part, un noyau fixe (3) dit
premier noyau fixe et d’autre part, un noyau mobile (6)
dit second noyau mobile monté coulissant à l’intérieur du
fourreau (2), et une tige d’actionnement (9) montée cou-
lissante à l’intérieur du noyau fixe (3) et comportant une

première extrémité coopérant avec le noyau mobile (6)
et une seconde extrémité coopérant avec le mécanisme
de déclenchement du disjoncteur. Cet appareil est ca-
ractérisé en ce que le dispositif d’actionnement auxiliaire
précité A est logé dans le boîtier précité et comporte un
noyau mobile (26) dit second, monté coulissant dans un
fourreau dit second (23), et coopérant avec le premier
noyau mobile précité (6) agissant alors comme noyau
fixe et la tige (9), pour entraîner la tige d’actionnement
(9) dans la position déclenchée de l’appareil lorsqu’un
ordre de déclenchement, est donné par le dispositif de
déclenchement auxiliaire A.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
protection électrique commandé par un dispositif de com-
mande auxiliaire, ledit appareil étant logé dans un boîtier
et comprenant des moyens de déclenchement magnéti-
ques, lesdits moyens comprenant une bobine supportée
par un fourreau, à l’intérieur duquel fourreau sont montés
d’une part, un noyau fixe, dit premier noyau fixe, et d’autre
part, un noyau mobile, dit premier noyau mobile monté
coulissant à l’intérieur dudit fourreau, et une tige d’ac-
tionnement montée coulissante à l’intérieur du noyau fixe
et comportant une première extrémité coopérant avec le
premier noyau mobile et une seconde extrémité coopé-
rant avec le mécanisme de déclenchement du disjonc-
teur, de manière que lors de l’apparition d’un court-circuit,
le noyau mobile entraîne ladite tige dans une position
dans laquelle celle-ci actionne le mécanisme de déclen-
chement.
[0002] On connaît le brevet EP 0 146 721 décrivant un
appareil du genre précédemment mentionné. Dans ce
brevet, l’appareil comporte un actionneur supplémentai-
re qui est externe au disjoncteur et est situé dans une
zone dans laquelle ne se trouve aucun constituant du
disjoncteur, une cloison latérale séparant l’actionneur du
disjoncteur. Dans cet appareil, la tige d’actionnement de
l’actionneur supplémentaire traverse la cloison latérale
du disjoncteur, coulisse à l’intérieur du noyau du déclen-
cheur du disjoncteur et agit sur un poussoir intermédiaire.
Cet appareil, compte tenu de la disposition de l’action-
neur auxiliaire en dehors du volume du disjoncteur, pré-
sente un encombrement important.
[0003] La présente invention résout ces problèmes et
propose un appareil de protection électrique commandé
par un dispositif de commande auxiliaire, présentant un
encombrement réduit permettant de gagner de la place
dans l’armoire électrique dans laquelle il est intégré.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un appareil électrique du genre précédemment mention-
né, cet appareil étant caractérisé en ce que le dispositif
d’actionnement auxiliaire précité est logé dans le boîtier
précité et comporte un noyau mobile, dit second noyau
mobile, monté coulissant dans un fourreau dit second,
situé à l’arrière du premier fourreau, du côté de l’appareil
opposé au mécanisme de déclenchement précité et coo-
pérant avec le premier noyau mobile précité agissant
alors comme noyau fixe et la tige, pour entraîner la tige
d’actionnement dans la position déclenchée de l’appareil
lorsqu’un ordre de déclenchement est donné par le dis-
positif de déclenchement auxiliaire.
[0005] Selon une caractéristique particulière, les
moyens de déclenchement magnétiques principaux et le
dispositif de déclenchement auxiliaire comportent une
carcasse et les deux carcasses ne font qu’une seule et
même pièce.
[0006] Selon une caractéristique particulière, le se-
cond fourreau est situé dans l’axe du premier.
[0007] Selon une réalisation particulière, le second

fourreau est situé à l’arrière du premier fourreau, du côté
de l’appareil opposé au mécanisme de déclenchement
précité.
[0008] Selon une réalisation particulière de l’invention,
le second fourreau est venu de matière avec le premier
fourreau, le second étant une prolongation du premier.
[0009] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le second noyau mobile est en appui sur la tige
d’actionnement, et un ressort est interposé entre le pre-
mier noyau mobile et le second noyau mobile pour rap-
peler ledit second noyau mobile en position de repos.
[0010] Selon une autre caractéristique particulière de
l’invention, la tige d’actionnement précitée comporte, du
côté du dispositif de commande auxiliaire, une partie de
diamètre réduit introduite dans un orifice cylindrique ap-
partenant au second noyau mobile, ledit noyau étant en
appui sur la tige d’actionnement au niveau de la jonction
entre cette partie de diamètre réduit et le reste de la tige.
[0011] Selon une autre réalisation particulière, l’appa-
reil comporte un ressort en appui entre le premier noyau
mobile et un anneau élastique monté autour de la tige
d’actionnement.
[0012] Selon une réalisation particulière, le dispositif
d’actionnement auxiliaire est un dispositif de protection
différentiel.
[0013] Selon une autre réalisation, le dispositif d’ac-
tionnement auxiliaire est un dispositif de commande à
distance.
[0014] Selon une réalisation particulière, ledit appareil
est un disjoncteur.
[0015] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 représente dans une vue en perspective,
un appareil de protection électrique selon l’invention,
en position de repos,

- La figure 1a est une vue identique à la figure 1 mais
sans les bobines et le fourreau,

- La figure 2 est une vue en coupe axiale de la figure
précédente, suivant A-A de la figure 3,

- La figure 3 est une vue de côté de la figure 1,
- La figure 4 est une vue en coupe axiale de l’appareil

de la figure 1, suivant B-B de la figure 5, l’appareil
étant dans une position de déclenchement du mé-
canisme par le dispositif de déclenchement magné-
tique principal,

- La figure 5 est une vue de côté de la figure précé-
dente,

- La figure 6 est une vue en coupe axiale du même
appareil, dans une position de déclenchement du
mécanisme de déclenchement par le dispositif de
commande auxiliaire suivant C-C de la figure 7,

- La figure 7 est une vue de côté de la figure précé-
dente,

- La figure 8 est une vue en coupe axiale illustrant une
autre réalisation d’un appareil selon l’invention sui-
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vant D-D de la figure 9, et
- La figure 9 est une vue de côté de la figure précé-

dente.

[0016] Sur les figures a été représenté un dispositif de
commande d’un disjoncteur électrique basse tension, le-
dit disjoncteur étant utilisé pour protéger un circuit élec-
trique contre les court-circuits. Ce disjoncteur est com-
mandé par un dispositif de déclenchement magnétique
principal D et par un dispositif de commande auxiliaire
A, tel un dispositif de commande à distance. Ce dispositif
de déclenchement magnétique principal D comporte de
manière connue en soi, une bobine électromagnétique
1 montée autour d’un fourreau 2 dit premier, lequel est
monté à force sur un noyau fixe 3, ledit noyau fixe 3 étant
maintenu à l’une de ses extrémités 4 par une carcasse
5. Conformément à l’invention, ce dispositif de déclen-
chement auxiliaire A est logé dans le boîtier B (non re-
présenté) du disjoncteur et comporte également un
noyau mobile 6 dit premier, monté coulissant à l’intérieur
dudit fourreau 2. Les deux noyaux 3,6 comportent cha-
cun un orifice cylindrique 7,8 recevant à coulissement
une tige d’actionnement 9, ladite tige 9 comportant à l’une
10 de ses extrémités 10,11 un percuteur 12. Du côté du
dispositif de déclenchement principal D, la tige d’action-
nement 9 comporte deux parties 13,14 de diamètres dif-
férents, ladite tige venant en appui au niveau de la jonc-
tion 15 entre ces deux parties 13,14 sur une paroi inté-
rieure 16 du noyau mobile 6. Ces deux noyaux 3,6 com-
portent également respectivement deux orifices cylindri-
ques 17,18 situés en regard et recevant un ressort 19 en
appui respectivement par ses deux extrémités opposés
20,21 sur le noyau fixe 3 et sur le noyau mobile 6, ce
ressort 19 étant destiné à rappeler le noyau mobile 6
dans une position de repos, dans laquelle ce noyau mo-
bile 6 est dans la position la plus éloignée du percuteur
12.
[0017] Le dispositif de commande auxiliaire A compor-
te également un fourreau dit second 23, situé dans le
prolongement dudit premier fourreau 2, supportant une
bobine dite seconde 22 et lequel, dans cette réalisation,
est venu de matière avec le premier fourreau 2. Cette
partie prolongée de fourreau 23, ou second fourreau,
comporte un premier orifice cylindrique 24 recevant à
coulissement le premier noyau mobile précité 6, lequel
noyau vient en appui en fin de course de coulissement
en direction du dispositif de commande auxiliaire A con-
tre une paroi intérieure 25 dudit second fourreau 23. Ce
dispositif d’actionnement auxiliaire A comporte égale-
ment un noyau mobile dit second noyau mobile 26, monté
dans un second orifice cylindrique 27 du second fourreau
23. Ce second noyau mobile 26 comporte un orifice cy-
lindrique 28 recevant une partie 32 de la tige d’actionne-
ment 9 située à son extrémité 29 située du côté opposé
au percuteur 12, cette partie 32 de la tige 9 étant montée
à force dans le second noyau mobile 26. A l’intérieur de
cette partie de fourreau 23, la tige d’actionnement 9 com-
porte deux parties de diamètres différents 31,32, le

noyau mobile dit second 26 étant en appui sur la tige 9
au niveau de la jonction 30 entre ces deux parties 31,32.
Un ressort 33 est interposé entre une paroi extérieure 34
du second noyau mobile 26 et une paroi intérieure 35 du
premier noyau mobile 6 pour rappeler ce second noyau
mobile 26 dans une position de repos la plus éloignée
par rapport au percuteur 12.
[0018] Dans la réalisation illustrée sur la figure 8, ce
ressort 33 est arrêté par un anneau élastique 36. Dans
cette réalisation également, la tige d’actionnement 9 est
en appui sur le noyau mobile 26 du dispositif auxiliaire
A, lequel est arrêté dans son mouvement par une butée
37.
[0019] Sur la figure 2, l’appareil A est dans une position
de repos correspondant à un fonctionnement normal de
l’appareil pendant lequel le courant circule à travers la
bobine 1 puis à travers le contact mobile du dispositif, en
contact avec le contact fixe (non représentés).
[0020] Dans le cas d’une élévation brusque du courant
suite à un court-circuit, un champ magnétique est généré
par la bobine 1. Lorsque la valeur du courant dépasse
un seuil prédéterminé, ce champ déplace le premier
noyau mobile 6 en direction du noyau fixe 3. Le percuteur
12 agit alors sur un levier de renvoi (non représenté) du
disjoncteur, lequel va dans un premier temps après une
certaine course du levier agir sur le barreau pour com-
mander le déclenchement du mécanisme et dans un se-
cond temps, après une course supplémentaire du levier,
agir sur le contact mobile pour entraîner l’ouverture brus-
que des contacts.
[0021] Le fonctionnement du dispositif d’actionnement
auxiliaire A est le suivant :
[0022] Lors d’une commande de déclenchement auxi-
liaire, un champ magnétique est généré par la bobine
22. Lorsqu’un seuil magnétique est atteint, le second
noyau mobile 26 se déplace en direction du premier
noyau mobile 6 qui agit alors comme un noyau fixe. Dans
son mouvement, ce second noyau 6 entraîne la tige d’ac-
tionnement 9, laquelle par l’intermédiaire du percuteur
12 agit sur le barreau de déclenchement pour comman-
der le déclenchement du mécanisme de déclenchement.
[0023] Ainsi, un circuit magnétique a été créé pour le
dispositif d’actionnement auxiliaire A, lequel est intégré
derrière le dispositif de déclenchement magnétique prin-
cipal D dans un minimum de volume.
[0024] A cet effet, la tôle ou fourreau du circuit magné-
tique du dispositif de déclenchement magnétique princi-
pal est prolongée pour constituer le circuit magnétique
de la bobine du dispositif de déclenchement auxiliaire.
[0025] En créant une face commune pour les deux cir-
cuits magnétiques, l’espace occupé est réduit.
[0026] En réalisant les deux fonctions (les deux fonc-
tions de fourreau) avec la même pièce, le nombre de
pièces est également réduit.
[0027] D’autre part, les fonctions existantes du dis-
joncteur sont utilisées pour le fonctionnement du dispo-
sitif de déclenchement auxiliaire. Ainsi, le noyau mobile
du dispositif de déclenchement magnétique principal est
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utilisé comme noyau fixe dans la bobine du dispositif de
déclenchement auxiliaire. Ainsi, les pièces intermédiai-
res qui lient les deux dispositifs sont réduites au mini-
mum.
[0028] On a donc réalisé grâce à l’invention un appareil
de protection électrique commandé par un dispositif de
commande auxiliaire dans lequel le dispositif de com-
mande auxiliaire est intégré dans le volume du disjonc-
teur modulaire, ce qui permet de gagner de la place dans
l’armoire électrique, et dans lequel le nombre de pièces
utilisé est réduit au minimum.
[0029] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisations décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titre d’exemple.
[0030] C’est ainsi par exemple que l’invention s’appli-
que à tout appareil de protection électrique tel un dis-
joncteur ou un interrupteur, commandé par un dispositif
de commande auxiliaire, tel un dispositif de protection
différentiel, un dispositif de commande à distance ou
autres.
[0031] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont effectuées suivant
son esprit.

Revendications

1. Appareil de protection électrique commandé par un
dispositif de commande auxiliaire, ledit appareil
étant logé dans un boîtier et comprenant des moyens
de déclenchement magnétiques principaux, lesdits
moyens comprenant une bobine supportée par un
fourreau, à l’intérieur duquel fourreau sont montés
d’une part, un noyau fixe dit premier noyau fixe et
d’autre part, un noyau mobile dit premier noyau mo-
bile monté coulissant à l’intérieur dudit fourreau, et
une tige d’actionnement montée coulissante à l’in-
térieur du noyau fixe et comportant une première
extrémité coopérant avec le noyau mobile et une se-
conde extrémité coopérant avec le mécanisme de
déclenchement du disjoncteur de manière que lors
de l’apparition d’un court-circuit, le noyau mobile en-
traîne ladite tige dans une position dans laquelle cel-
le-ci actionne le mécanisme de déclenchement.
caractérisé en ce que le dispositif d’actionnement
auxiliaire précité A est logé dans le boîtier précité et
comporte un noyau mobile (26) dit second, monté
coulissant dans un fourreau dit second (23), et coo-
pérant avec le premier noyau mobile précité (6) agis-
sant alors comme noyau fixe et la tige (9), pour en-
traîner ladite tige d’actionnement (9) dans la position
déclenchée de l’appareil lorsqu’un ordre de déclen-
chement est donné par le dispositif de déclenche-
ment auxiliaire A.

2. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que les moyens de dé-

clenchement magnétiques principaux et le dispositif
de déclenchement auxiliaire comportent une carcas-
se (5) et en ce que les deux carcasses (5) ne font
qu’une seule et même pièce.

3. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que le second four-
reau (23) est situé dans l’axe du premier (2).

4. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le second fourreau (23) est situé à
l’arrière du premier fourreau (2), du côté de l’appareil
opposé au mécanisme de déclenchement précité.

5. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le second fourreau (23) est venu de
matière avec le premier fourreau (2), le second (23)
étant une prolongation du premier (2).

6. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le second noyau mobile (26), est en
appui sur la tige d’actionnement (9).

7. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce qu’un ressort (33) est in-
terposé entre le premier noyau mobile (6) et le se-
cond noyau mobile (26) pour rappeler ledit second
noyau mobile (26) en position de repos.

8. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 6 ou 7, caractérisé en ce que la tige d’action-
nement précitée (9) comporte, du côté du dispositif
de commande auxiliaire A, une partie de diamètre
réduit (32) introduite dans un orifice cylindrique (28)
appartenant au second noyau mobile (26), ledit
noyau (26) étant en appui sur la tige d’actionnement
(9) au niveau de la jonction (30) entre cette partie de
diamètre réduit (32) et le reste (31) de la tige (9).

9. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
qu’il comporte un ressort (33) interposé entre le pre-
mier noyau mobile (6) et un anneau élastique (36)
monté autour de la tige d’actionnement (9).

10. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le dispositif d’actionnement auxiliaire
est un dispositif de protection différentiel.

11. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le dispositif d’actionnement auxiliaire
est un dispositif de commande à distance.
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12. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que ledit appareil est un disjoncteur.
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